
Projet de Note 
à la Très Haute attention de Sa Majesté le Roi 

 
J’ai l’insigne honneur de soumettre à la très haute attention de 

Votre  Majesté les propositions, ci-après, dans le cadre la stratégie du 
Maroc pour expliquer aux Etats Africains la légalité de la position du 
Maroc au sujet du différend régional sur le Sahara marocain, et ce, en 
perspective des travaux du Sommet de l’Union Africaine prévus à Addis-
Abeba, du 25 au 27 Mai 2013.                  

 
1- Demander aux Pays Africains, amis du Maroc, (entre autres, le 

Sénégal, la Cote d’Ivoire, le Gabon, le Burkina Faso, la Gambie, ………) 
d’adresser des notes à la Présidente de la Commission de l’Union 
Africaine, afin d’exprimer leur refus que l’Union Africaine 
s’autosaisisse de la question du Sahara, en raison du transfert de ce 
dossier aux Nations Unies après l’admission de la ‘’pseudo-rasd’’ au 
sein de l’Union Africaine ; 

 
2- Elaborer une déclaration, reprenant  l’évolution de la question du 

Sahara aux Nations Unies, qui serait lue par le représentant d’un 
pays ami (Sénégal, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gabon, Gambie) au 
nom d’un groupe d’Etats amis et demander à ce que cette déclaration 
soit consignée dans le Procès-verbal de la réunion du Conseil 
Exécutif de l’Union Africaine ; 

 

3- Médiatiser le contenu et la teneur de cette déclaration qui a 
l’avantage d’introduire dans le débat de l’Union Africaine le point de 
vue des Nations Unies au sujet de l’évolution de la question du 
Sahara. 

 
 

 Cette démarche qui s’inscrit dans le cadre de la dynamique créée par 
les récentes visites de Votre Majesté en Afrique a pour objectifs de: 
 

   

    



1- Briser les tentatives de Mme ZUMA de pousser l’Union Africaine à 
adopter une position en déphasage avec celle des Nations Unies sur 
la question du Sahara, 

 
2- Faire entendre solennellement la voix des pays amis dans l’enceinte 

de l’Union Africaine sur cette question, et partant permettre aux 
représentants des Etats membres de cette organisation d’être au 
fait de l’évolution actuelle de la question du Sahara aux Nations 
Unies. 
 

3- Consigner désormais la position des pays amis et donc du Maroc dans 
la littérature de l’Union Africaine sur la question du Sahara. 

 

 A cet effet, un mémorandum sur l’évolution de la question du Sahara, 
ainsi qu’une déclaration seront préparés par ce Département et remis, 
après l’accord de Votre Majesté, aux pays africains amis qui seront 
chargés de mener à bien cette action. 
 

 Pour cela, je propose à Votre Majesté de me rendre dans les 
capitales des pays africains amis, porteur de Lettres de Votre Majesté, 
pour leur demander d’être les portes parole du Maroc à travers la 
présentation de l’évolution réelle  de la question du Sahara dans l’enceinte 
de l’Union Africaine. 
 

Je saurais gré à Votre Majesté des Hautes Instructions que vous 
voudriez bien me donner à ce sujet. 


